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 n° 288 120 du 26 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

1er septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 14 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’autorisation de séjour, 

introduite par le requérant sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, estimant que « Les 

éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 

articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de « l’erreur manifeste d’appréciation et excès de 

pouvoir », des « principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause 

et ainsi que le principe de proportionnalité », ainsi que de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 
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3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

3.2.1. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de 

la longueur du séjour et de l’intégration du requérant en Belgique, de sa vie privée sur le territoire belge 

au regard de l’article 8 de la CEDH, de son absence d’attaches au pays d’origine, de son incapacité 

financière en cas de retour en Guinée, de ses tentatives de régularisation, et de la circonstance que le 

requérant n’a jamais commis de délit. Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au 

dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

Plus particulièrement, s’agissant du grief relatif à la longueur du séjour et à l’intégration du requérant, le 

Conseil observe que la partie requérante se contente de réitérer les éléments invoqués à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour et de prendre le contre-pied de la décision querellée. Ce faisant, elle 

tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

En outre, une simple lecture de la décision entreprise démontre que la partie défenderesse a pris en 

compte les éléments invoqués à cet égard mais a considéré que « l’intéressé invoque, au titre de 

circonstances exceptionnelles, son séjour en Belgique, d'une durée de plusieurs années et en partie 

régulier, ainsi que son intégration, à savoir le fait d’avoir noués des relations amicales en Belgique, de 

s’exprimer correctement en français, d’être membre de l'asbl « Coopération pour le Développement de 

Dalaba » depuis janvier 2000, et d’avoir la volonté d'entreprendre une formation qualifiante une fois sa 

situation régularisée pour trouver un emploi. Pour appuyer ses dires à cet égard, l'intéressé produit 

plusieurs documents, dont une attestation de Mr Balde Sadio, président de l’asbl « Coopération pour le 

Développement de Dalaba », ainsi que des témoignages pour démontrer son intégration. Cependant, 

s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, 

le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que ce ni une bonne intégration en Belgique ni la 

longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens 

de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en 

défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise. Il a été jugé que « il est de jurisprudence 

que le long séjour et l'intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont 

d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel 

empêchement. » (CE, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) ». (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). 

Dès lors, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie ». 

 

3.2.2. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt du requérant 

à ce grief, l’acte attaqué n’étant pas assorti d’une mesure d’éloignement. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire, en principe, la demande d’autorisation de séjour dans le pays d'origine, constitue une 

ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger, puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement 

même de la demande. Si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur, lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière et 

ne pouvait donc ignorer la précarité qui en découlait (dans le même sens : C.E., arrêt n° 161.567 du 31 

juillet 2006 ; C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  
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La Cour d’arbitrage a également considéré que l’exigence du retour de l’étranger dans son pays d’origine, 

pour demander l’autorisation requise, ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de 

sa vie familiale (arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006). 

 

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 4 avril 2023, la partie requérante rappelle que le 

requérant est sur le territoire belge depuis vingt-trois ans et qu’il n’a plus personne au pays d’origine. Ce 

faisant, elle réitère les éléments invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, lesquels sont 

rencontrés dans la décision attaquée tel qu’il ressort des constats exposés dans l’ordonnance susvisée 

du 31 janvier 2023 et que la partie requérante ne conteste pas. Il convient donc de confirmer les motifs 

de ladite ordonnance, le moyen unique n’étant pas fondé.  

 

5. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


